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L'an deux mille-vingt quatre, le quinze octobre,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le neuf octobre deux mille vingt-quatre, s'est réuni en session ordinaire,
salle du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle LEVEQUE.

nombre de membres

en exercice 29

présents 22

exprimés 28

vote

pour 28

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Gaëlle  LEVEQUE,  Ludovic  CROS,  Nathalie  ROCOPLAN,  Monique  GALEOTE,  Ali
BENAMEUR,  Marie-Laure  VERDOL,  Didier  KOEHLER,  Isabelle  PEDROS,  Claude
FERAL, Michel PANIS, Jean-Marc SAUVIER, Nathalie SYZ, Edith POMAREDE, Damien
ALIBERT, David BOSC, Fadilha BENAMMAR KOLY, Thibault DETRY, Claude LAATEB,
Joana SINEGRE, Magali STADLER, Françoise CAUVY, Marie Pierre CAUMES. 
Absents avec pouvoirs :
Ahmed KASSOUH à  Marie-Laure  VERDOL,  Fatiha  ENNADIFI  à  Monique  GALEOTE,
David  DRUART  à  Ludovic  CROS,  Izia  GOURMELON  à  Didier  KOEHLER,  Christian
RICARDO à Claude LAATEB, Damien ROUQUETTE à Marie Pierre CAUMES.

Absent :
Gilles MARRES.

OBJET : Conventions  pluripartites  pour  la  mise  en  œuvre  des  actions  décrites  dans  la
candidature à l'appel à projets dit ACTEE

VU la loi du 18 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte,

VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Évolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique
(ELAN) et en particulier, l’article 175 mis en application par le décret n°2019-771 du 23 juillet 2019, dit décret
tertiaire, relatif aux obligations d'actions de réduction de la consommation d'énergie finale dans des bâtiments  à
usage tertiaire,

VU la loi n°2023-222 du 30 mars 2023 visant à ouvrir le tiers financement à l'État, à ses établissements publics et
aux collectivités territoriales pour favoriser les travaux de rénovation énergétique, autorisant, à titre expérimental et
pour une durée de cinq ans, l’État, les collectivités territoriales et leurs établissements publics, à mettre en œuvre
des  “contrats  de  performance  énergétiques”,  sous  la  forme  de  Marchés  Publics  Globaux  de  Performance
Énergétique à Paiement Différé (MGPE-PD) pour la rénovation énergétique de leurs bâtiments,

VU l’appel  à projets  dit  ACTEE doté d’un-million-deux-cent-mille euros,  conjointement  lancé par la  Fédération
Nationale  des  Collectivités  Concédantes  et  Régies  (FNCCR)  via  son  programme  Action  des  Collectivités
Territoriales pour l’Efficacité Énergétique (ACTEE) et l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie
(ADEME),  pour  faciliter  le  lancement  de  MGPE-PD  par  des  collectivités  de  toute  taille,  en  finançant
l’accompagnement par un prestataire, une partie du salaire d’un agent dédié et le déploiement d’outils de mesure
des consommations énergétiques : une quinzaine de collectivités pilotes pourront en bénéficier,

VU la  délibération n°CC_241010_09 du Conseil  communautaire du 10 octobre 2024 relative  aux conventions
pluripartites pour la mise en œuvre des actions décrites dans la candidature à l'appel à projets dit ACTEE,

CONSIDÉRANT que le programme ACTEE vise à aider les collectivités à mutualiser leurs actions, à agir à long
terme et  ainsi  à  planifier  les  travaux de rénovation  énergétique  tout  en réduisant  leurs factures  d’énergie:  le
déploiement de ce programme  sur tout  le  terrritoire national  repose sur  une implication forte  des collectivités
territoriales volontaires,

CONSIDÉRANT que la coopération entre les territoires  était  vivement encouragée dans le cadre de l’appel  à
projet,  la  Communauté de  communes  lodévois  et  Larzac,  la  Commune de  lodève,  le  Centre  Intercommunal
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d’Action Sociale (CIAS) Lodévois et Larzac, le Centre Communal d’Action Social (CCAS) de Lodève, la Commune
de Saint-Maurice Navacelles, la  Commune de Saint-Etienne de  Gourgas et  la  Commune de Saint-Jean de la
Blaquière ont  déposé une candidature commune,  portée par  la  Communauté de communes,  coordinateur  du
groupement,

CONSIDÉRANT que le dossier de candidature a été retenu par le jury du programme le vendredi 26 juillet 2024
pour la mise en oeuvre des actions décrites dans la candidature : les membres du groupement pourront donc
bénéficier  d’un  accompagnement  méthodologique  et  de  financements  pour  mettre  en  oeuvre  des  actions  en
matière d’efficacité énergétique via le fonds Chêne,

CONSIDÉRANT que  les  dépenses  éligibles  sont  de  différentes  natures  et  les  actions  s’inscrivent  dans  une
démarche globale de réduction des consommations d’énergie en application des exigences imposées par le décret
tertiaire :
- poste d’économe de flux – lot 1

- acquisition d’outils de mesure et suivi des consommations énergétiqes – lot 2
- missions de maitrise d’oeuvre – lot 3
- missions de maitrise d’oeuvre – lot 4
- prestations d’assistance à maitrise d’ouvrage et sensibilisation - lot 5

CONSIDÉRANT que le programme inscrit dans la candidature démarrant le 15 juillet 2024 jusqu’à l’éligibilité des
dépenses à septembre 2026, les dépenses et aides prévitionnelles retenues dans la candidature sont les suivantes
:

maître d’ouvrage lot nom de l’action bâtiment

montant
hors

taxes de
dépenses

finance-
-ment

ACTEE

Communauté de 
communes 
Lodèvois Larzac

1 gestionnaire de 
flux

117 133 65%

2 outils de suivi
3 879 50%

3 audit 
énergétique

Boskinous et Maison de
la petite enfance

6 368 50%

3 audit 
énergétique

Mégisserie, bureaux du
musée, ancienne usine 
à bateaux, Maison des 
services publics à Le 
Caylar, musée de 
Lodève, espace Marie-
Christine BOUSQUET

19 512 50%

Lodève 3 audit 
énergétique halle de sport 3 184 50%

4 maîtrise 
d’œuvre bain douches 35 140 60%

4 maîtrise 
d’œuvre école pasteur 60 788 65%

4 maîtrise 
d’œuvre

école primaire 
premerlet 87 024 65%

4 maîtrise 
d’œuvre école Fleury 62 664 65%

5

étude Bätiment 
Durable 
d’Occitanie 
(BDO)

Fraisse 24 710 50%

CIAS 4 maîtrise 
d’œuvre

bâtiment du CIAS
36 330 60%

CCAS 3 audit 
énergétique

Maison de retraite de 
l’Écureuil 3 184 50%
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St Maurice 
Navacelles 3 audit 

énergétique
cantine scolaire et 
mairie école 6 904 65%

St Etienne de 
Gourgas 4 maîtrise 

d’œuvre école 42 980 80%

St Jean de la 
Blaquière 3 audit 

énergétique ancienne caserne 3184 65%

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ce projet nécessite une convention pluripartite entre la Communauté de
communes Lodévois et Larzac et l’ensemble des acteurs et des conventions avec chaque collectivité,

Ouï l'exposé de   Ludovic     CROS   et après en avoir délibéré, le   Conseil municipal   :
- ARTICLE 1 : APPROUVE suite à la sélection par le jury ACTEE de la candidature portée par la Communauté de
communes  Lodévois  et  Larzac,  coordinateur  du  groupement  comprenant la  Commune  de  Lodève,  le  CIAS
Lodévois et Larzac, le CCAS de Lodève, la Commune de Saint-Maurice Navacelles, la Commune de Saint-Étienne
de Gourgas et la  Commune de Saint-Jean de la Blaquière,  la convention de partenariat relative  à la mise en
oeuvre du projet lauréat conclue avec la FNCCR,

-  ARTICLE  2  :  AUTORISE le  Maire  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches  nécessaires  à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers concernés
et publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20241015-lmc113635-DE-1-1
Date de télétransmission : 16/10/24
Date de publication : 22/10/2024  
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Le quinze octobre deux mille vingt-quatre
Le Maire,
Gaëlle LEVEQUE
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